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CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT (à partir de la question n°2), M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD (jusqu'à la
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incluse), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, Mme Anne VIGNOT, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF,
Bonnay: M. Gilles ORY, Boussières : M. Eloy JARAMAGO, Busy: M. Philippe SIMONIN (à partir de la question n2),
Chaleze : M. René BLAISON Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Champagney : M. Olivier LEGAIN, Champvans­
Les-Moulins : M. Florent BAILLY, Chaucenne: M. Alain ROSET, Chevroz: M. Franck BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon:
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Mme Laëtitia LAROCHE, Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN, Fontain : M. Claude GRESSET-BOURGEOIS, Franois : M. Emile
BOURGEOIS, Geneuille : M. Patrick OUDOT, Gennes : M. Jean SIMONDON, Grandfontaine : M. Henri BERMOND,
La Chevillotte : M. Roger BOROWIK, La Vèze : M. Jean-Pierre JANNIN, Les Auxons : M. Anthony NAPPEZ, Mamirolle :
M. Daniel HUOT, Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE, Mazerolles-Le-Salin : M. Daniel PARIS, Miserey-Salines:
M. Marcel FELT, Montferrand-Le-Château: Mme Lucie BERNARD, Morre: M. Jean-Michel CAYUELA (jusqu'à la question
n°39 incluse), Nancray: M. Vincent FIETIER, Noironte: M. Philippe GUILLAUME, Osselle-Routelle : Mme Anne OLSZAK,
Pelousey: Mme Catherine BARTHELET (à partir de la question n"2), Pouilley-Français : M. Yves MAURICE, Pouilley-Les­
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M. Jacques ADRIANSEN, Saint-Vit: Mme Anne BIHR, Saône : M. Benoît VUILLEMIN (jusqu'à la question n°7 incluse), Serre­
Les-Sapins: M. Gabriel BAULIEU, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Thise : M. Pascal DERIOT, Thoraise : M. Jean­
Paul MICHAUD, Torpes : M. Denis JACQUIN, Vaire : Mme Valérie MAILLARD, Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc
JOUFFROY, Vieilley: M. Franck RACLOT

Etaient absents : Amagney: M. Thomas JAVAUX, Besançon: Mme Nathalie BOUVET, Mme Aline CHASSAGNE,
Mme Julie CHETTOUH, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, M. Damien HUGUET, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR,
Mme Karima ROCHDI, Mme Juliette SORLIN, M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Sylvie WANLIN, Beure:
M. Philippe CHANEY, Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE, Byans-Sur-Doubs: M. Didier PAi NEAU, Champoux : M. Romain
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TRUDET, Le Gratteris : M. Cédric LINDECKER, Merey-Vieilley: M. Philippe PERNOT, Montfaucon : M. Pierre CONTOZ,
Novillars: M. Bernard LOUIS, Palise: M. Daniel GAUTHEROT, Pirey: M. Patrick AYACHE, Pugey: M. Frank LAIDIE,
Roche-Lez-Beaupré: M. Jacques KRIEGER, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, Venise: M. Jean-Claude CONTINI, Villars­
Saint-Georges : M. Damien LEGAIN, Vorges-Les-Pins: Mme Maryse VIPREY
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Résumé:
En application de la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées, la Commission Intercommunale d'Accessibilité des
Personnes Handicapées (CIA) doit produire chaque année un rapport dressant l'état des lieux de
l'avancée de l'accessibilité du cadre de vie sur l'ensemble du territoire de la Ville de Besançon et de
Grand Besançon Métropole.

Le rapport d'accessibilité 2022 s'attache donc, comme les années précédentes, à répondre à cette
obligation légale et à dresser un panorama le plus complet possible des actions et des progrès de
la collectivité en faveur de cette préoccupation.

1. Contexte

La mise en accessibilité de la chaîne de déplacement et du cadre de vie, constitue un axe majeur de
l'action transversale conduite avec détermination par les directions et services des trois entités Ville­
GBM-CCAS malgré un contexte de post-crise sanitaire, Les travaux programmés ont été conduits de
manière soutenue, en liens très étroits avec les élus concernés mais aussi l'ensemble des
associations du territoire, engagées à leurs côtés au sein de la Commission Intercommunale
d'Accessibilité et du Groupe d'Experts d'Usage.
Le contexte a cependant souvent impacté la capacité de combler certains retards pris durant la crise
sanitaire. Dans un contexte inédit, dans lequel sont venus s'ajouter des contraintes économiques
inflationnistes et de nécessaire maîtrise budgétaire, l'ensemble des acteurs ont du faire preuve d'une
grande adaptabilité au regard des ambitions et des objectifs initiaux. En ce qui concerne, l'accès aux
biens et aux services, la Ville de Besançon et son CCAS, ont veillé à maintenir l'accès des personnes
précaires, fragilisées, vieillissantes, malades, handicapées, à l'information, à la santé, aux biens et
aux services, à des conditions de vie dignes et acceptables .. L'ensemble des activités du CCAS n'est
pas repris dans le présent rapport mais de nombreuses références à son bilan d'activités y sont faites.
Enfin un ensemble, toujours plus large de Directions et services de Grand Besançon Métropole et de
la Ville de Besançon, a conduit des actions afin de rendre plus accessible tous les besoins et champs
d'activités des publics: logement, emploi, enseignement, sport, culture, loisirs, santé....
Le rapport annuel d'accessibilité 2022, sans prétendre à l'exhaustivité, malgré sa densité, en donne
de nombreux exemples et démontre qu'au plan local, à l'instar du plan national, le travail en synergie
de l'ensemble des acteurs du territoire est outil incontournable de la lutte contre les inégalités et pour
«l'accès de tout à tous »
Ce rapport a été construit en prenant en compte l'ensemble de la chaîne de déplacement, selon les
prescriptions des articles 45 et 46 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005, soit la voirie, les espaces
publics, les transports et leur inter-modalité et le cadre bâti. Il traite également de la petite enfance et
de l'éducation, du logement, de l'emploi, des sports, de la culture et des loisirs, mais aussi de la vie de
la cité.
Il intègre des éléments relatifs à la mise en accessibilité des communes de l'agglomération en ce qui
concerne la voirie et le cadre bâti.
Il est le fruit d'un travail transversal, collégial et collaboratif qu'il restitue.
Participent à son élaboration de façon active, l'ensemble des Directions et Services de la Ville, de
GBM et du CCAS, mais également, un ensemble de partenaires publics et privés qui ont inscrit
l'accessibilité des biens et des services dans leur feuille de route et qui ont à cœur de faire partager
leurs expériences et de faire connaître leurs actions au service du plus grand nombre.
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Il. Les travaux conduits en 2022
A. La voirie et les espaces publics
1. La Ville de Besançon
• 9 chantiers, ont été conduits et finalisés par la Direction Voirie en 2022 afin de garantir

l'accessibilité des bâtiments recevant du public depuis la voirie communale (chantiers
conduits en régie).

• 29 chantiers ont été conduits afin d'améliorer l'accessibilité de la chaîne de déplacement pour
un montant total de travaux TTC de 2 365 452,56 €

• 18 chantiers (hors création emplacements PMR) ont été conduits dans le cadre du Plan de
mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics- PAVE - pour un montant total de
travaux TTC de 230 714,99€

• Le montant global des travaux conduits par la Direction voirie afin d'améliorer l'accessibilité de
voirie en 2022 est de 2 596 167,65€ (6 488 040,08 € pour les années 2019 à 2021) :

A noter en 2022, la création de 3 nouveaux parkings de co-voiturage sur les communes de
Chemaudin et Vaux, Marchaux-Chaudefontaine, et Miserey-Salines.

2. Les communes de GBM
Les travaux portant sur la voirie, conduits sur 15 communes sont cités sous plusieurs rubriques dans
le rapport 2022.lls portent sur la voirie communale, intercommunales ou sur de grands travaux
(prenant en compte la réhabilitation globale de larges secteurs).

B. La mise en accessibilité du territoire dans le cadre de grands travaux
Leur réalisation permet de livrer de nouveaux espaces entièrement neufs ou de réhabiliter des lieux
préexistants.

Le montant des travaux d'aménagement d'espaces publics conduits en 2022 par la Direction
Grands Travaux sur le territoire de la Ville de Besançon et celui des communes de Grand
Besançon Métropole tous maîtres d'ouvrage et fléchés « accessibilité » s'élève à 9 933 489
€TTC TTC.

D'autres travaux, pour un montant de 6231 413 € TTC ont également été conduits pour le compte
d'autres Maîtres d'Ouvrages, sans intervention directe sur l'espace public, mais participant à
l'amélioration de l'accès aux divers services par la population, tel que le renouvellement des réseaux
d'eau potable, l'aménagement du réseau d'assainissement et des ouvrages de stockage associés, la
gestion des eaux pluviales, l'aménagement de terrains de sport...
1. A Besançon
Les principales opérations réalisées et terminées en 2022 concernent les lieux suivants :

• Planoise : parking du Languedoc, Place Cassin,
• les hauts de Chazal
• le quartier Grette-Butte,
• le Quartier St-Claude,
• la Place de la Bascule,
• le Campus de la Bouloie et Ternis
• le chemin des Ragots,
• le chemin de l'escale,
• la rue des Founottes.

2. Dans les communes du Grand Besançon
La Direction Grands Travaux est intervenue sur plusieurs communes de Grand Besançon Métropole :
Avanne, Gennes, La Vèze, Monfaucon, Montferrand le Château, Novillars, Osselle, Roche-Lez
Beauprè, Serre-Les-Sapins, St-Vit.

C. Le Transport : Les travaux conduits sur Besançon et les Communes du Grand
Besançon
En 2022, 13 stations bus ont été rendues accessibles dont :

• 11 quais bus (3 sur Besançon et 8 sur les Communes de GBM). 2 quais bus ont été
complétés par un cheminement piéton

• 2 quais bus ont été créés sur 2 communes de GBM
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D. Le service Ginko Access
Il s'adresse aux ayant-droits remplissant l'ensemble des conditions d'accès au service.
En 2022, la fréquentation annuelle s'élève à 32 589 voyages (27 384 voyages en 2021)

• La commission Ginko Access a traité 68 demandes d'inscription et répondu favorablement à
50 demandes. Le nombre de dossiers acceptés est en progression de 22% par rapport à 2021
(41 demandes acceptées).

E. Les travaux conduits sur le cadre bâti - Etablissements Recevant du Public (ERP)
La Ville de Besançon, ainsi que l'ensemble des communes de la communauté urbaine, ont œuvré à
l'amélioration de l'accessibilité de leurs Etablissements Recevant du Public dans le cadre des Ad'AP
déposés.

1. La Ville de Besançon
En 2022, le montant total mandaté et soldé des travaux destinés à améliorer l'accessibilité du cadre
bâti de la Ville de Besançon pour tous les types de handicap est de 677 658 € TTC.

2. Les communes de Grand Besançon Métropole
10 communes de Grand Besançon Métropole sont citées dans le rapport annuel 2022 pour avoir
conduit des travaux améliorant l'accessibilité de leurs Etablissements Recevant du Public ou pour
avoir ouvert sur leur territoire, une ou des structures répondant aux normes d'accessibilité .

Ill. Examen des dossiers relatifs à l'accessibilité
• 179 dossiers relatifs à l'accessibilité d'un ERP privé ont été déposés en Mairie et examinés en

Préfecture (216 en 2021)
• 15 dérogations ont été acceptées (47 en 2021)
• 2 dossiers ont reçu un avis défavorable (2 en 2021)

IV. La sensibilisation du grand public au handicap du CCAS de Besançon
Le Service Santé Social et sa Mission Handicap conduisent des actions afin de changer le regard sur
le handicap grâce à des actions de mobilisation, de sensibilisation et de communication.

• La Semaine Bisontine du Handicap organisée durant la Semaine européenne de l'emploi des
personnes handicapées (SEEPH), s'est déroulée pendant 6 jours et a permis la programmation de
17 événements qui ont rassemblé environ 450 participants. Aux côtés de la mission handicap du CCAS,
11associations et 5 services municipaux se sont mobilisés.

Ce nouvel événement a permis de sensibiliser environ 450 personnes malgré la pandémie.
• Les journées Handi-citoyennes

En 2022 : 18 journées handi-citoyennes ont été organisées à l'attention de 495 adultes et 83 enfants
en milieu scolaire.

V. Conclusion
Comme tous les rapports qui l'ont précédé, le rapport 2022 n'est qu'un aperçu des actions conduites
par GBM, ses communes membres dont la Ville de Besançon et le CCAS, ainsi que par les
partenaires du territoire.
Il montre, la volonté toujours forte et partagée de répondre aux engagements pris et de faire au mieux,
face aux défis qui se sont multipliés. Il permet de redéfinissant au plus juste, les périmètres
d'intervention avec le souci de maintenir au centre des résultats attendus : l'humain à tous les âges et
dans toutes les situations de sa vie, qu'il soit ou non en situation de fragilité et de handicap, ses
besoins et ses aspirations, immédiats comme futurs ainsi qu'à la préservation et la qualité de son
milieu de vie.
Le respect de la mise en accessibilité réglementaire exigée pour ces travaux a pu également être
calqué au plus près de l'usage, fort de l'expérience acquise par les Directions et services au contact
du Groupe d'Experts d'Usage composé de membres des associations présentes en CIA.
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Le Conseil de Communauté prend connaissance du rapport d'accessibilité 2022.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

La Secrétaire de séance,

Mme Marie LAMBERT
Conseillère Communautaire

Pour extrait conforme,
La Présidente,

Anne VIGNOT
Maire de Besançon
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INTRODUCTION 
 

Contrairement aux attentes et espoirs projetés sur elle, l’année 2022, s’est révélée complexe 
à bien des titres.  

L’année restera marquée par une flambée inflationniste, multifactorielle inédite depuis plus de 
trente ans, par des délais d’approvisionnement de matériels et matériaux, voire des 
suppressions temporaires de leur disponibilité et enfin par des surcoûts  ayant entraîné une 
réévaluation des budgets dédiés et la nécessité l’étaler la dépense.  

L’ensemble des Directions et services de la Ville de Besançon, de son CCAS, comme ceux 
du Grand Besançon et des communes membres ont donc dû, en 2022, composer avec un 
ensemble diversifié et complexe de problématiques liées aux crises climatiques, énergétiques, 
environnementales, sociales . 

Fidèle, néanmoins à sa tradition de solidarité, notre territoire a su faire preuve de résilience. 

La solidité des relations et partenariats créés, le souci des plus fragiles ont ainsi contribué, 
sous l’impulsion des élus, à motiver les Directions et Services dans la poursuite de leurs 
missions dans lesquelles l’humain et le bien collectif sont au centre de l’action.  

Ainsi, sur le dossier de la mise en accessibilité de la chaine de déplacement et du cadre de 
vie, le cap a été maintenu avec fermeté et détermination. Directions et services ont poursuivi, 
sans se décourager, les travaux programmés, en liens très étroits avec les élus concernés 
mais aussi l’ensemble des associations du territoire, engagées à leurs côtés au sein de la 
Commission Intercommunale d’Accessibilité et du Groupe d’Experts d’Usage. 

Le contexte évoqué en introduction a cependant souvent impacté la capacité de combler 
certains retards pris durant la crise sanitaire. Ces retards ne peuvent aujourd’hui être niés. 
Certains, fruits de la conjoncture ont été subis sans pouvoir être minimisés. D’autres, consentis 
du fait de la nécessaire répartition des énergies, des enveloppes budgétaires, des choix à 
effectuer et des nouveaux équilibres à rechercher et à établir dans ce contexte inédit, ont été 
négociés au plus juste. 

En ce qui concerne, l’accès aux biens et aux services, la Ville de Besançon et son CCAS, qui 
en 2022, a fêté ses 50 ans, ont veillé à maintenir l’accès des personnes précaires, fragilisées, 
vieillissantes, malades, handicapées, à l’information, à la santé, aux biens et aux services, à 
des conditions de vie dignes et acceptables, ce tout en étendant leurs actions aux réfugiés 
ukrainiens. L’ensemble des activités du CCAS n’est pas repris dans le présent rapport mais 
de nombreuses références à son bilan d’activités y sont faites.  

Enfin un ensemble, toujours plus large de Directions et services de Grand Besançon Métropole 
et de la Ville de Besançon, a conduit des actions afin de rendre plus accessible tous les pans 
de la société : logement, emploi, enseignement, sport, culture, loisirs, santé…. . 

Le présent rapport, sans prétendre à l’exhaustivité, malgré sa densité, en donne de nombreux 
exemples et démontre qu’au plan local, à l’instar du plan national, le travail en synergie de 
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l’ensemble des acteurs du territoire est un composant privilégié de la lutte contre les inégalités 
et pour « l’accès de tout à tous » 

En résumé, l’année 2022 restera donc marquée, de façon très perceptible par : 
l’installation d’une attitude de résistance à l’adversité, dans la durée ; une détermination 
dans la poursuite des engagements pris ; une recherche d’équilibre dans un 
environnement aux enjeux multiples, enfin par une volonté d’anticiper les 
problématiques afin de ne pas hypothéquer l’avenir.  

Tout comme les précédents, le rapport annuel d’accessibilité 2022 est effectué en prenant en 
compte l’ensemble de la chaîne de déplacement, selon les prescriptions des articles 45 et 46 
de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005, soit la voirie, les espaces publics, les transports et 
leur inter-modalité et le cadre bâti. Il traite également de la petite enfance et de l’éducation, du 
logement, de l’emploi, des sports, de la culture et des loisirs, mais aussi de la vie de la cité.  

Il intègre des éléments relatifs à la mise en accessibilité des communes de l’agglomération en 
ce qui concerne la voirie et le cadre bâti. 

Il est le fruit d’un travail transversal, collégial et collaboratif qu’il restitue.  

Participent à son élaboration de façon active, l’ensemble des Directions et Services de la Ville, 
de GBM et du CCAS mais également, un ensemble de partenaires publics et privés qui ont 
inscrit l’accessibilité des biens et des services dans leur feuille de route et qui ont à cœur de 
faire partager leurs expériences et de faire connaître leurs actions au service du plus grand 
nombre. 
Seule, la participation de l’ensemble de ces acteurs, rend possible cette restitution des 
avancées de notre territoire. Qu’ils en soient remerciés !  
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 CONTEXTE GENERAL 
 
La présence de ces éléments est préconisée par la Délégation Ministérielle à l’Accessibilité 
afin d’offrir une vue d’ensemble du territoire concerné et de permettre d’établir des 
comparaisons entre les différents territoires français. 
 

1 . 1 .  G R A N D  B E S A N C O N  M E T R O P L E  

 

              
                                                                Situation dans le Département du Doubs 

Le centre d'affaires de la City à Besançon, siège de Grand 
Besançon Métropole.  

Administration 

Région  Bourgogne-Franche-Comté  

Département Doubs  

Siège  La City, 4 rue Gabriel Plançon à Besançon  

Communes  68  

Population  (voir tableau ci-après) 

Superficie  529,6 km2  

 

Par délibération du 28 février 2019, le conseil communautaire s'est prononcé favorablement 
sur la transformation de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon (CAGB, elle-
même créée le 1er janvier 2001), en communauté urbaine, dite Grand Besançon Métropole 
(GBM) à compter du 1er juillet 2019. 
En savoir plus : http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/presentation_gbm_club_plui_051219_cle0579de.pdf 

La Ville de Besançon et Grand Besançon Métropole (GBM) sont situées dans l’est de la 
France. Elles relèvent du ressort de la Préfecture du département du Doubs et se situent dans 
le périmètre de la région Bourgogne–Franche-Comté. 
Le 1er janvier 2019 est intervenue la fusion des communes de Fontain et Arguel qui constituent 
depuis la commune de Fontain. GBM fédère alors à cette même date, 68 communes et près 
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de 200 000 habitants, répartis sur une superficie de 529,6 km² soit une densité de 374,3 
habitants par km². 
Depuis le 16 juillet 2020, Mme Anne VIGNOT, Maire de Besançon, préside le Grand 
Besançon Métropole qui siège sur la commune de Besançon. 

1.1 .1 .  Démographie  des  communes membres de  GBM (Source  
Insee  2020 )   

Nom 
Population  
(dernière pop. 
légale) 

Nom 
Population  
(dernière pop. 
légale) 

Besançon 118 258 (2020) 
Marchaux-
Chaudefontaine  

1 462 (2020)  

Amagney  936 (2020) 
Mazerolles-le-
Salin  

216 (2020) 

Audeux  427 (2020) Mérey-Vieilley  158 (2020) 

Les Auxons  2 512 (2020) Miserey-Salines  2 658 (2020) 

Avanne-Aveney  2 232 (2020)  Montfaucon  1 576 (2020) 

Beure  1 361 (2020) 
Montferrand-le-
Château  

2 190 (2020) 

Bonnay  830 (2020) Morre  1 327 (2020) 

Boussières  1 169 (2020) Nancray  1 272 (2020) 

Braillans  208 (2020) Noironte  397 (2020) 

Busy 649 (2020) Novillars  1 446 (2020)  

Byans-sur-Doubs  608 (2020) Osselle-Routelle  959 (2020) 

Chalèze  364 (2020) Palise  142 (2020) 

Chalezeule  1 323 (2020) Pelousey  1 531 (2020) 

Champagney  277 (2020) Pirey  2 128 (2020) 

Champoux  89 (2020) Pouilley-Français  826 (2020) 

Champvans-les-Moulins  321 (2020) 
Pouilley-les-
Vignes  

2042 (2020) 

Châtillon-le-Duc  2 007 (2020)  Pugey  716 (2020) 

Chaucenne  499 (2020) Rancenay  403 (2020) 

Chemaudin et Vaux  2 067 (2020) 
Roche-lez-
Beaupré  

2 169 (2020) 

La Chevillotte  160 (2020) Roset-Fluans  555 (2020) 

Chevroz  133 (2020) Saint-Vit  4 924 (2020) 

Cussey-sur-l'Ognon  1 044 (2020) Saône  3 164 (2020) 

Dannemarie-sur-Crète  1 543 (2020) Serre-les-Sapins  1 794 (2020) 

Deluz  620 (2020) Tallenay  430 (2020) 



7 
 
 

Nom 
Population  
(dernière pop. 
légale) 

Nom 
Population  
(dernière pop. 
légale) 

Devecey  1 343 (2020) Thise  3010 (2020) 

École-Valentin  2 703 (2020) Thoraise  341 (2020) 

Fontain  1226 (2020) Torpes  1020 (2020) 

Franois  2 272 (2020) Vaire  801 (2020) 

Geneuille  1299 (2020) 
Velesmes-
Essarts  

350 (2020) 

Gennes  682 (2020) Venise  521 (2020) 

Grandfontaine  1 784 (2020) La Vèze  483 (2020) 

Le Gratteris  160 (2020) Vieilley  684 (2020) 

Larnod  796 (2020) 
Villars-Saint-
Georges  

284 (2020) 

Mamirolle  1806 (2020) Vorges-les-Pins  591 (2020) 

 

1 . 2 .  L A  C O M M I S S I O N  I N T E R C O M M U N A L E  D ’ AC C E S S I B I L I T E  

En 2022 et depuis son renouvellement, suite aux élections municipales, sont membres de la 
CIA :  
Présidente de droit : Mme Anne VIGNOT  

Vice-Président : M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Vice-Président de la CIA, il préside la 
commission en cas d’absence de la Présidente 

Ainsi que  
 Un collège de 13 élus 
 Un représentant et un suppléant pour chacune des associations représentantes des 

cinq grands types de handicap (moteur, visuel, auditif, psychique, mental), des 
représentants des aînés, des représentants des usagers et des acteurs économiques 
(17 associations et organismes) auxquels s’ajoutent 2 personnes (en nom propre) 
représentants des aînés. 

Au regard de la pratique locale et du souhait d'associer le plus grand nombre de représentants 
d'associations, cette commission a été et reste ouverte à l'intégration d'autres personnes 
volontaires qui se feraient connaître (représentants associatifs, d’usagers du territoire, de la 
société civile…). 
 
Autres membres représentés :  

 Les directeurs généraux des trois collectivités (GBM, Ville de Besançon, CCAS de la 
Ville de Besançon) ou leurs représentants et en appui, l’ensemble des services 
techniques concernés par la problématique de l'accessibilité. 

 Les représentants des Administrations d’Etat et de leurs Directions et Services, ou 
leurs représentants et en appui, l’ensemble des services techniques concernés par la 
problématique de l'accessibilité.  

 Les responsables de KEOLIS. 
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 Les représentants de la Direction de l’Autonomie du CCAS de la Ville de Besançon 
(Direction de rattachement de la Mission Accessibilité). 

 Sont invités à participer ponctuellement aux commissions, les responsables 
d’organismes publics ou privés qui ont reçu une Délégation de Service Public, afin de 
présenter certains dossiers spécifiques.  

La Mission Accessibilité, rattachée au CCAS de la Ville de Besançon, dont le financement est 
mutualisé entre Ville, Communauté Urbaine et CCAS, assure le pilotage de cette Commission, 
mission.accessibilite@grandbesancon.fr.  
 

1.2 .1 .  Les  miss ions de  la  C IA ( f i xées  par  la  lo i  du 11  févr ier  
2005  e t  complé tées  par  l ’Ordonnance n°2014-1090  du 
26  septembre  2014 )   

 Dresser le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie et des 
espaces publics, des transports, des interfaces entre ces différents maillons de la 
chaîne du déplacement.  

 Recenser l'offre de logements Accessibles, Adaptables et Adaptés (AAA). 
 Etablir et présenter un rapport annuel à l’organe délibérant concerné (rendu-compte 

aux associations et aux différents acteurs institutionnels).  
 Faire toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de 

l'existant (lieu-ressource pour l'ensemble des acteurs d'un même territoire). 
 Transmettre ce rapport au Préfet du département, au Président du Conseil 

Départemental et au Conseil Départemental Consultatif des Personnes Handicapées 
(CDCPH). 

 Tenir à jour, par voie électronique, la liste des établissements recevant du public 
conformes au 31 décembre 2014, des dossiers Ad ’AP, des éléments de suivi de 
l’avancement des Ad ‘AP et des dossiers d’achèvement des travaux liés à ces Ad ‘AP. 

 

1.2 .2 .  P résentat ion des  assoc ia t ions membres de  la  C IA ( tex te  
t ransmis  par  les  associa t ions )   

Adapei du Doubs – Vie associative 

81 rue de Dole 

25000 BESANCON  

Tél : 06.76.50.43.15 

vieassociative@adapeidudoubs.org 

 

Handicap 
intellectuel 

 
 

Présidente : Mme Nicole Gauthier 

Conseiller élu section locale de 
Besançon : M. Alain Barthod 

Coordinatrice associative et 
personne de soutien : Mme Orlane 
Bonnot 

 

 

 
Présentation de l’Association : 
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L’Adapei du Doubs porte un projet d'intérêt général, celui d'une société inclusive et solidaire, avec 
et pour les personnes en situation de handicap. 
L'association agit dans le cadre de ses statuts et de son projet associatif en se fondant sur un 
fonctionnement participatif et démocratique. 
Elle allie la promotion et la défense des droits et libertés avec la mise en œuvre de projets concrets 
au plus proches des personnes. 
Elle est engagée dans la lutte contre les discriminations, pour l'égalité des droits, la citoyenneté, la 
participation sociale et le libre choix du mode de vie des personnes en situation de handicap et de 
leurs proches. 
L'Adapei du Doubs est l'un des acteurs incontournables dans le domaine du handicap sur le 
département, grâce à la diversité de ses projets et à ses acteurs (adhérents, militants, élus, 
bénévoles et donateurs) et à ses sections locales de proximité : Baume les Dames, Besançon, 
Maîche, Morteau, Ornans, Pays de Montbéliard et Pontarlier. 
L’Adapei du Doubs compte plus de 1000 adhérents sur le département dont plus de 500 adhérents 
en situation de handicap. 
 

 Représentants à la CIA et au groupe d’experts d’usage : M. Alain Barthod et Mme Orlane 
Bonnot 

 Conseiller élu – Adapei du Doubs section locale de Besançon : 
               M. Alain Barthod : 06.10.53.13.78  
               barthodalain@gmail.com 

 Coordinatrice associative - Adapei du Doubs et personne de soutien pour M. Alain Barthod : 
              Mme Orlane Bonnot : 06.76.50.43.15  
              orlane.bonnot@adapeidudoubs.org 

 
Droits devant 25 
Adapei du Doubs 
81 rue de dole 
25000 Besançon 
Tel : 09 61 20 37 12 
Mail droitsdevantdoubs@gmail.com 

Handicap 
intellectuel 

 

Présidente départementale : Mme 
Maryline JEANNIER 

Président Comité Local Besançon : 
M. Olivier EPIARD  

Personne de soutien : M. Romaric 
VIEILLE 

 
Présentation de l’association :  

Droits Devant 25 est une association de personnes handicapées intellectuelles. Ouverte à tous, elle 
regroupe des personnes qui veulent donner leur avis et participer aux décisions qui les concernent. 
Elle défend les droits de toutes les personnes handicapées intellectuelles et œuvre pour faire 
entendre leur voix. Elle base son action sur la promotion de l’accessibilité, la citoyenneté, l’inclusion 
et l’Auto détermination. L’association Droits Devant 25 a 80 adhérents dans le Doubs. Basée à 
Besançon, elle possède également des comités locaux à Besançon, Montbéliard, Pontarlier, 
Maîche et Morteau. 

 1 représentante à la CIA : Mme Maryline JEANNIER Présidente – Personne en soutien M. 
Romaric VIEILLE (ATLAS- Adapei du Doubs) - 06 26 10 40 06 - Chef de service ATLAS- 
Fondation Pluriel) - 06 26 10 40 06 - romaric.vieille@fpluriel.org 
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  Représentante au sein du Groupe d’Experts d’Usage : Mêmes personnes 
 

AFTC BFC 
Association des Familles de 
Traumatisés crâniens et Cérébro-
lésés de Bourgogne Franche Comté 
7 avenue de Montrapon – Immeuble 
Dodane 
25000 BESANCON 
Tél : 03.81.88.98.60 
accueil@aftc-bfc.fr 
www.aftc-bfc.fr 

Handicaps divers  Présidente : Mme Corinne MAUDUIT  

Directrice générale de l’AFTC BFC : 
Mme Carine MENIGOZ 

 
Présentation de l’Association : 

Les missions de l'AFTC de Bourgogne Franche-Comté sont d'apporter un soutien aux familles et 
aux victimes d'un traumatisme crânien et/ou d'une lésion cérébrale, un réconfort et une aide morale; 
de les guider dans le difficile parcours de la reconstruction, d'échanger les expériences, et de 
conseiller, en particulier dans le domaine de la réparation. Il s'agit aussi pour cette association 
régionale, de représenter les blessés et leurs familles auprès des organismes publics, de les aider 
dans leurs démarches administratives.  

L'AFTC BFC travaille aussi à susciter la création de structures d'accueil et d'accompagnement et à 
faire prendre en compte la spécificité du traumatisme crânien dans la réinsertion sociale et 
professionnelle. 

Il s'agit de faire connaître ce handicap parfois invisible. 

L'AFTC BFC a mis en place et gère : 

 des Services d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) 
 une Unité d'Evaluation, de Réentraînement et d'Orientation Sociale et Socio-professionnelle 

(UEROS) 
 un Centre d'Accueil de Jour (CAJ) 
 des dispositifs spécialisés (Emploi Accompagné, PCPE…) 
 des Groupes d'Entraide Mutuelle (GEM) 

L'association participe et anime également à de nombreuses actions de prévention, 
particulièrement de sécurité routière dans différents milieux (scolaires ou professionnels). 

 Représentant(s) à la CIA : M. Jean LIEVREMONT - jeanlievremont@gmail.com 
            Tel. 06 37 74 84 71 

 Représentant(s) au sein du groupe d’experts d’usage de la CIAPH : Même personne 
 

APEDA-BFC 
12 rue de la Famille 
25000 BESANCON 
Tél : 03.81.80.19.82 

 07.86.45.94.28 (SMS) 
apeda-bfc@orange.fr 
www.apeda.bfc.fr 

Handicap auditif 

  

Présidente : Mme Pascaline RIOT  
Déléguée Régionale :  
Mme Christine SINGH 
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Présentation de l’Association : 
L'APEDA-BFC, anciennement APEDA de FC, est devenue en mars 2016 un centre de ressources 
pour la perte d'audition et la surdité, à tout âge de la vie. 
 
Elle apporte une information, un soutien, une écoute aux publics concernés ainsi qu'à leur famille 
et à leurs aidants. Elle assure un accompagnement et crée du lien pour éviter les ruptures de 
parcours et l’isolement. Elle intervient en cas de besoin auprès des institutions et des organismes 
compétents. 
Elle est un acteur du réseau surdité en BFC. Elle anime également des interventions de 
sensibilisation et de prévention avec l’appui de supports visuels et de témoignages.  
 
L’APEDA-BFC apporte aussi ses connaissances et son expertise en matière d’accessibilité, 
notamment dans les ERP, pour faire des états des lieux et informer sur les différents modes de 
réhabilitation auditive et de compensation dans le domaine de la communication. Elle teste le 
matériel installé et sensibilise le personnel aux spécificités liées au handicap auditif avec l’appui de 
supports visuels et de témoignages.  
Elle s'efforce d'être présente partout où l’on traite du « Handicap » afin de représenter les publics 
sourds et malentendants, y compris les personnes âgées et éviter, ainsi, que cette population ne 
soit oubliée. 
Elle propose aussi ses services assurance et piles à ses adhérents (tarifs préférentiels). 
L’impact du handicap auditif sur l’environnement social et professionnel est souvent insoupçonné, 
parfois mal compris. Il génère pourtant des situations discriminatoires importantes. L’association 
apporte du lien pour éviter que de telles situations ou ruptures de parcours ne se produisent. Elle 
facilite l'accès aux droits. Elle lutte ainsi contre toute forme de discrimination et d'exclusion liée à 
ce handicap. 
 

 Représentante à la CIA : Mme Christine SINGH  
 Représentants au sein du groupe d’experts d’usage de la CIAPH  (même 

personne). 
 

L'Association d'Hygiène Sociale de 
Franche-Comté 

15 avenue Denfert Rochereau 

25012 BESANCON CEDEX 

Tel : 03 81 65 44 44 

dg@ahs-fc.fr 

www.ahs-fc.fr 

Handicap 
moteur/handicap 
mental/ handicap 
psychique/polyhan
dicap/autisme 

 
 

 
Président : M. de MOUSTIER 

 

Présentation de l'Association : 
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L'Association d'Hygiène Sociale de Franche-Comté, reconnue d'Utilité Publique, est un acteur de 
l'économie sociale et solidaire agissant dans le domaine sanitaire, médico-social et social avec plus 
de 30 établissements et services implantés sur le territoire régional. Fondée en 1918, l'Association 
assure une mission de service public. Elle rappelle dans ses statuts que sa finalité « est d'être à 
l'écoute et de venir en aide aux personnes en difficulté ». 

L'AHS-FC, aujourd'hui, accompagne et prend en charge 20 000 bénéficiaires chaque année dans 
les 4 départements francs-comtois. Elle emploie près de 1°000 personnes différentes. 

L'évolution de l'Association s'appuie sur la convergence de convictions humanistes et l'histoire 
personnelle de citoyens engagés. Ouverts sur le monde extérieur, ses bénévoles défendent avec 
les pouvoirs publics, les besoins des personnes en difficulté, en danger ou en souffrance dans le 
respect de leur dignité et de leurs convictions religieuses, philosophiques et morales. 

Au sein de la mission handicap, l'AHS-FC propose 800 places d'accueil (enfants, adultes), avec 
différentes modalités d'accompagnement (milieu ordinaire, domicile, travail, institution, 
ambulatoire). Son action concerne toutes les formes de handicap. 

L'Association est impliquée depuis plus de 20 ans dans l'accompagnement des personnes 
présentant des troubles psychiques avec notamment trois services spécialisés : le Service 
d’Accompagnement Vivre en Ville à Besançon, l’EAM Bellevue à Pontarlier et l'ESAT de Villersexel. 

En fonction des besoins des personnes, elle développe également des liens étroits avec les familles 
au sein des Conseils de Vie Sociale, dans tous ses établissements et services accueillant des 
jeunes et adultes en situation de handicap. 

A travers Vivre en Ville, un partenariat étroit s'est tissé avec l'UNAFAM. C'est dans ce cadre, que 
l'AHS-FC est présente au sein de la CIA. 

 1 représentant à la CIA : Mme Catherine PERRIN, directrice de Vivre en Ville, suppléante 
de l'UNAFAM 

 1 représentant au sein du Groupe d’Expert d’Usage : même personne 
 

CRDV des Salins de Bregille 

7 chemin de Bregille Haut 

25000 BESANCON 

Tél : 03.81.65.86.86 

pms25@salinsdebregille.com  

https://www.salinsdebregille.net 

Handicap visuel 

 
 

Président de l’association : Maître 
CADROT 
Directeur PMS : M. COLSON 
 

 
Présentation de l’établissement : 

Le Centre Ressources pour Déficients Visuels (CRDV) est géré par l’association « Les Salins de 
Bregille». Créé en 1973, il est agréé pour accompagner 115 enfants de 0 à 20 ans ayant une 
déficience visuelle profonde ou aveugles résidants francs-comtois.  

Le CRDV des Salins de Bregille propose des prestations en milieu ordinaire sur les 4 départements 
de la Franche-Comté, de l’accueil de jour et de l’internat. 
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4 équipes du CRDV interviennent directement auprès des jeunes : une équipe médicale, une 
équipe pédagogique spécialisée, une équipe éducative et une équipe rééducative et paramédicale 
pour un accompagnement prenant en compte la globalité des besoins des jeunes déficients visuels 
francs-comtois dans une dynamique interdisciplinaire.  

 1 représentant à la CIA : M. BOISSENIN ou M. CHALLOUET 
 1 représentant au sein du groupe d’experts d’usage de la CIAPH : M. BOISSENIN ou M. 

CHALLOUET 

 

APF FRANCE HANDICAP délégation 
du Doubs  

4 chemin de l’Ermitage 

25000 Besançon 

Tél : 03.81.53.34.33 

Mail : dd25@apf.asso.fr 

https://www.facebook.com/ddapf25/ 

Handicap moteur 

 
 

Représentant du Conseil 
Départemental : M. François 
MASSON 

Directeur : M. Christophe LAURIAUT 

 
 

 
Présentation de l’Association : 

L’APF France handicap est un Mouvement national de défense et de représentation des personnes 
en situation de handicap et de leurs familles. Son rôle : promouvoir l’être humain, dans toutes ses 
dimensions, au-delà du handicap et de la maladie.  

APF France handicap milite activement en France auprès des pouvoirs publics et du grand public 
pour permettre aux personnes en situation de handicap et leurs familles de faire appliquer un droit 
élémentaire : celui d’accéder à une égalité des droits et d’exercer sa citoyenneté pour vivre comme 
tout le monde. 

La délégation départementale est un lieu de réflexion, d’actions, de rencontres et de développement 
de la vie associative. Son rôle est de défendre le droit des personnes handicapées, lutter contre les 
discriminations et contre l’isolement, en s’appuyant sur le Conseil APF de Département pour mener 
à bien ses missions. 

L’association est également gestionnaire de services et d’établissements médicosociaux sur 
Besançon (éducation, formation, emploi, accompagnement à la vie sociale, hébergement...). 

 2 représentants à la CIA : Mme Michèle MUNIER, M. Antonio SERRA 
 Représentants au sein du groupe d’experts d’usage: mêmes personnes 

 
Franche-Comté Parkinson 

Résidence autonomie « les Cèdres » 
2 rue Kepler 

25000 BESANCON 

Tél : 06.10.93.34.80 

fcparkinson@yahoo.fr 

Handicap physique 
et cognitif 

Présidente : Mme Andrée GOUGET 
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http://www.ciss-
fc.org/blog/index.php/2006/09/20/10-
franche-comte-parkinson  

 
Présentation de l’Association : 
Ses missions :  

 soutenir et aider malades de Parkinson et aidants dans leur vie quotidienne par la mise en 
place d'actions et activités régulières et ponctuelles adaptées, y compris de convivialité afin 
de maintenir le lien social,  

 informer malades, familles et tous publics sur la maladie et ses traitements, 
 participer à la formation initiale et continue des soignants et du personnel de maintien à 

domicile, 
 représenter malades et aidants auprès des autorités sanitaires et médico-sociales, 
 instituer des partenariats utiles aux missions de l'association. 

FC Parkinson, association régionale, opère sur 6 sites en Franche Comté et compte 250 adhérents. 

 2 représentantes à la CIAPH: Mme Andrée GOUGET – Mme Marie-Claude ROBIN  
 2 représentantes au sein du groupe d’experts d’usage de la CIAPH : mêmes personnes 

Fondation Frédéric Gaillanne – 
MIRA EUROPE 
Délégation de Franche Comté 
(Devenue en 2016 Délégation de 
Bourgogne Franche-Comté) 

3 rue Beauregard 

25000 Besançon 
Tel : 06 83 52 01 05 

Miraeurope.besancon@orange.fr 
www.fondationfrédéricgaillanne.o
rg 

Handicap visuel 

 

Président : M. Vincent POINTURIER 

 

Présentation de l’Association : 
La Fondation Frédéric GAILLANNE - Mira Europe, a pour but d’offrir à des jeunes mineurs 
présentant des handicaps de type sensoriel, moteur ou mental, des chiens guides et autres 
dispositifs techniques d’aide pour leur donner accès à toutes les dimensions de l’expérience 
humaine, de permettre à chacun de développer son autonomie, de mettre en évidence les valeurs 
de chaque individu. 
 
La Fondation a pour projet de : 

 participer au développement de la recherche au bénéfice de l’autonomie des jeunes 
aveugles et mal voyants, 

 éduquer et remettre des chiens guides, d’assistance, d’aide ou d’accompagnement à des 
jeunes présentant toutes formes de handicaps, 
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 promouvoir les innovations aptes à favoriser l’autonomie de ces jeunes aveugles et mal 
voyants ou présentant d’autres formes de handicaps, 

 et plus largement de remettre des chiens guides, d’assistance, d’aide ou 
d’accompagnement à tout public Européen présentant toutes formes de handicaps pour 
favoriser son accès à l’autonomie. 
 

La délégation de Franche-Comté participe au développement de l’école Mira Europe, a un rôle 
d’information auprès des jeunes aveugles et du grand public. 
 

 2 représentants à la CIAPH : Mme Maria-Otilia CRAVEIRO (06 32 59 63 03), M. Daniel 
TATTU 

 2 représentants au sein du groupe d’experts d’usage de la CIAPH : Mme Océanie 
CRAVEIRO (06 77 54 50 46) et Mme Maria-Otilia CRAVEIRO. 

A noter : En 2023, La délégation Franche-Comté de la Fondation Frédéric Gaillanne n’étant plus 
en activité, son Président indiquera qu’il ne lui semble plus nécessaire d’être représenté au sein 
des différentes instances. Cette association disparaitra donc du rapport 2023. 

ORPAB 

20 rue de Vignier 

25000 BESANCON Cedex 

Tél : 03.81.82.22.05 

contact@orpab.fr 
http://www.orpab.fr/ 
 
 

Aînés 

 

Président : M. Yves CHANSON 
gvanhelle@yahoo.fr 

 

Présentation de l’association : 
L'ORPAB propose des activités ludiques, culturelles et de maintien en forme dans une ambiance 
conviviale aux retraités bisontins. Son principal objectif est la lutte contre l'isolement. 
L’ORPAB gère les 7 clubs seniors répartis sur les différents quartiers bisontins. Elle accueille et 
forme également les futurs bénévoles prêts à s'investir soit auprès des clubs, soit pour les activités 
partenaires en leur assurant un accompagnement personnalisé. 
  

 1 représentant à la CIA et au groupe d’experts d’usage : M. Yves CHANSON 
 Représentant au sein du groupe d’experts d’usage : M. Yves CHANSON 

 
Association Trottoirs Libres ! 

Les Bains Douches 

1 rue de l'Ecole 

25000 BESANCON 

trottoirslibres@yahoo.com 
 

Trottoirs Libres ! 

 

Association pour 
l'amélioration de 
l'accessibilité́ 
urbaine, le droit et 

Président M. Yves KETTERER  
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la sécurité́ des 
piétons.  

Présentation de l’association :  
L’association Trottoirs Libres ! a pour but de sensibiliser les citoyens, automobilistes, 
commerçants, artisans et tous les usagers de la voirie ainsi que de faire pression sur les 
collectivités, les élus et leurs représentants pour que les choix de la mise en œuvre ou à venir, en 
matière d’accessibilité́ et de sécurisation des cheminements piétonniers soient fonctionnels et 
respectés dans les faits. 
Elle doit mettre prioritairement en avant l'accessibilité́ urbaine et donc la liberté́ de circuler en 
sécurité́ pour toutes les personnes se déplaçant à pied, personnes âgées, parents, enfants, avec 
ou sans handicap, en fauteuil roulant, déambulateurs ou autres déficiences visuelles, psychiques 
etc., avec poussette ou avec des bagages, travailleurs déplaçant des charges ; l’accessibilité́ 
concerne tout le monde, de manière permanente ou à un moment précis de sa vie ! 
L’association pour vocation :  
- Faire de la pédagogie auprès des automobilistes, commerçants, bailleurs, entreprises, services 
techniques et élus afin que chacun prenne conscience que les trottoirs sont avant tout dédiés au 
cheminement sécurisé́ des piétons et qu’ils doivent rester libres et accessibles, 
- Accompagner les décideurs et aménageurs dans des choix judicieux, 
- Interpeler les élus et les services lorsque la loi accessibilité́ n'est pas respectée pour obtenir des 
modifications techniques ou de comportements, 
- Participer aux instances de débat participatif initié par les collectivités, 
- Etre force de proposition auprès des instances concernées, 
- Aider à améliorer la vie sociale en rompant l'isolement des plus vulnérables par l’intermédiaire de 
l’accessibilité́ et de la sécurité́ ; et donc, indirectement, améliorer la santé car accéder, c'est pouvoir 
vivre, se déplacer hors de chez soi et d’une certaine manière prendre soin de soi. 
Trottoirs Libres ! 1, rue de l’Ecole 25000 Besançon 
Suivre l’association : 
-> Via Twitter : @TrottoirsLibres ou https:// twitter.com/trottoirslibres 
-> Via Facebook : trottoirs libres ou https:// www.facebook.com/groups/982225748643284/  
 

 Représentant CIA : M. Yves KETTERER 
 Représentant Groupe d’Experts d’Usage : M. Yves KETTERER 

 
UNAFAM Délégation du Doubs 
9 chemin de Palente 
25000 BESANCON 
Tél : 03.81.53.68.56 
25@unafam.org 
Tél. 03 81 80 45 52 
 

Handicap 
psychique 

 

Mme Marie-France GIBEY 
Déléguée Départementale 

 

Présentation de l’Association 
L’Union nationale des amis et familles de personnes malades et/ou handicapées psychiques, créée 
en 1963, est reconnue d’utilité publique. 
L’Unafam regroupe plus de 15 000 familles, toutes concernées, avec pour objet de :  

 s’entraider et se former 
 agir ensemble dans l’intérêt général  
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 L’UNAFAM est présente dans toute la France, à travers 100 délégations départementales et 
300°sites d’accueil de proximité. 
1 700 bénévoles y travaillent et y assurent ainsi : 

L’entraide et la formation par : 
 l’accueil dans les permanences locales 
 l’information des familles 

L’action dans l’intérêt général par : 
 l’orientation vers les lieux de soins ou d’insertion, 
 la représentation des usagers dans les instances médicales, médico-sociales et sociales, 
 la participation auprès des instances consultatives chargées de définir la politique de santé 

mentale, 
 la promotion et le soutien à la création de structures d’accompagnement, 
 la promotion de la recherche. 

 
 2 représentants à la CIAPH: Mme Catherine PERRIN, Mme Marie-France GIBEY 
 2 représentants au sein du groupe d’experts d’usage de la CIAPH : mêmes personnes. 

Association Valentin HAÜY 
21 rue Krug BP 51772 
25044 Besançon Cedex 
comite.besancon@avh.asso.fr 
Site internet : 
besancon.avh.asso.fr 
Tél : 03.81.80.45.52 

 
  

Présidente : Nadia BUTTERLIN 
Vice-Président : Roger CHAUDY 
 
 

Présentation de l’Association 

L'association Valentin Haüy a été reconnue d’utilité publique en 1891. Elle a sa propre fondation. 

Elle agit pour apporter aux aveugles et aux malvoyants, les moyens de leur autonomie dans la vie 
quotidienne pour assurer leur accès à la culture et à l’information sous toutes ses formes - dont le 
numérique. Promouvoir l’accès à l’écrit, de la pratique du braille à l’utilisation des techniques 
adaptées pour l’accès à l’information (informatique, multimédia, téléphonie, Internet…). Autres 
missions: Défendre les droits des personnes aveugles ou malvoyantes. Proposer des activités 
culturelles et de loisir pour adultes. Contribuer aux actions de prévention de la cécité auprès des 
étudiants et du grand public. Favoriser l’emploi des personnes handicapées visuelles. 

A Besançon, dans un espace dédié de 200m2, un accueil physique (sans RDV) et des activités 
pour adultes avec RDV permettent aux bénéficiaires de se retrouver régulièrement et de partager 
des moments de convivialité et de s'entraider.  

Grâce aux 20 bénévoles agissant à Besançon, l’Association Valentin Haüy agit chaque semaine 
pour : 
Informer, conseiller, orienter les personnes confrontées à la perte de la vue (permanence physique 
le jeudi après-midi). Il n'y a pas de salariés. Notre but : restaurer et développer l’autonomie de tous 
ceux qui ne voient pas ou ne voient plus : groupe de paroles avec psychologue clinicienne, atelier 
de relaxation, atelier jeux de société adaptés à la déficience visuelle, club de lecture, formation 
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individualisée en technologie adaptée, voyage annuel, conférences mensuelles, sorties culturelles, 
assistance aux formalités administratives. 

L’Association nationale compte aujourd’hui plus de 120 Comités Régionaux et Locaux et dix-set 
établissements dont des centres résidentiels, la bibliothèque BNFA, des institutions de formation 
kiné, mécanique, des SAVS, entreprises de travail adapté, imprimerie braille, musée...).  

 1 représentant à la C.I.A. : M. Roger CHAUDY Vice-Président du Comité A.V.H. de 
Besançon  

 1 représentant au sein du groupe d’experts d’usage : même personne  

Voir Ensemble Doubs  
4 A faubourg Tarragnoz 
25000 BESANCON 
Tél : 06 -72.12.00.27 
g.doubs@voirensemble.asso.fr 
Responsable locale : Mme Aline 
ROUSSILLON 

Handicap visuel 

  

Présentation de l’Association 
L’association Voir Ensemble s’inscrit dans la perspective de l’insertion et de la promotion des 
personnes aveugles ou malvoyantes dans la société. Elle a pour but d’assurer dans tous les 
domaines le bien-être et l’épanouissement des personnes aveugles ou malvoyantes. Elle s’appuie 
pour cela sur  

 des groupes de bénévoles présents dans 63 départements, vecteurs et créateurs de lien 
social. Ils représentent l’association dans les différentes instances et travaillent à tout projet 
avec les partenaires (MDPH, municipalités…).  

 28 établissements et services médicosociaux spécialisés dans la déficience sensorielle. 
 Le groupe du Doubs : 
 assure auprès des personnes déficientes visuelles un rôle d’information et d’initiation : 

techniques palliatives, matériel spécialisé favorisant l’autonomie ; 
 participe à des actions de sensibilisation au handicap visuel : forum, écoles et lycées, 

professionnels de santé ou de la culture (théâtre, musées), commission d’accessibilité…  
 organise pour ses membres et ses sympathisants :  
- des rencontres amicales pour rompre l’isolement et favoriser l’entraide, 
- des activités de loisir : jeux, sorties nature ou restaurant, 
- des activités culturelles : lectures, conférences, sorties au concert ou au théâtre, visites de 

musées, 
 assure des visites à domicile ou dans les maisons de retraite pour les personnes ne pouvant 

plus se déplacer. 
 2 représentants à la CIAPH : Mme Patricia CHOULET et M. Gérard VERGUET 
 2 représentants au sein du groupe d’experts d’usage : mêmes personnes 
 

1.2 .3 .  La  CI A en chi f f res  en 2022  
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 5 rencontres annuelles  
 14 associations 

représentées. 
 2 représentants individuels 

et une association 
représentant les ainés. 

 3 organismes représentants 
du monde économique 
(seule l’Union des 
Commerçants est 
présentes au cours des 
rencontres) 

 33 Directions  
 1 groupe d’experts d’usage. 

 De nombreux partenaires 
présents sur toutes les 
rencontres. 

 

1.2 .4 .  Ac t iv i té  de  la  Commiss ion In tercommunale  
d ’ Accessib i l i té  en t re  le  1er  janvier  2022  e t  le  31  
décembre  2022  :   

 5 réunions  
Présents CIA du 1 

Mars 2022 
CIA du 31 
mai 2022 

CIA du 4 
juillet 2022 

CIA du 11 
octobre 2022 

CIA du 15 
décembre 2022 

Membres 
Associations 

10 7 5 16 11 

Techniciens 12 6 6 9 12 
élus 2 2 2 4 2 

 

1.2 .5 .  Le  groupe d ’experts  d ’usage de  la  CI A 

 Qui le compose 
6 à 20 personnes (selon les déplacements ou les réunions)  
14 associations et 5 familles de handicap y sont représentées :  

 Handicap mental : ADAPEI du Doubs, DROITS DEVANT  
 Handicap cognitif : AFTC BFC (Association des Familles de Traumatisés Crâniens), 

FRANCHE-COMTE-PARKINSON ;  
 Handicap Psychique : AHS-FC (Association d’Hygiène Sociale de Franche-Comté),  

UNAFAM ;  
 Handicap auditif : APEDA BFC ;  
 Handicap visuel : CRDV les Salins de Bregille, MIRA EUROPE, Association Valentin 

HAÜY, VOIR ENSEMBLE ; 
 Handicap moteur : APF France Handicap, aînés : ORPAB ainsi que 2 ainés à titre 

individuel en raison de leur expertise ;  
 Représentant des usagers «TROTTOIRS LIBRES». 

 
 Les raisons de sa légitimité  
 Une véritable expertise 
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 Une grande disponibilité 
 Le dialogue comme méthodologie entre techniciens et associations et un partage 

transparent de l’information  
 Le respect de la loi et des solutions tournées vers une accessibilité d’usage 
 Des solutions innovantes et des propositions reconnues pour leur pertinence  
 Un groupe ou chacun prend la parole au nom de tous pour des solutions tendant à une 

accessibilité universelle 
 

 Qui peut le solliciter ? 
Les Directions et services de la Ville et de GBM, les particuliers, pour des projets matériels et 
immatériels (déplacements et visites gratuites). 
Contact : Mission accessibilité 03.81.41.22.78 mission.accessibilite@grandbesancon.fr 
 

1 . 2 . 5 . 1 .  Renco n t re s  2 02 2  du  g roupe  d ’ exper t s  d ’ us ag e  e t  
p réc on i sa t io ns  

Date  Dossier examiné Nombre de 
participants 

Nombre de 
recommanda- 
tions 

Travaux terminés ou 
toujours en cours 

Nombre de 
recommandations 
prises en compte 

10 février Montée Citadelle 9 31 Travaux  non encore 
mis en œuvre suite à 
travaux sur Citadelle 
mobilisant les lieux 

 

Mars  Mise au point fiche 
réflexe travaux 
toilettes et douches 
suite à travaux dans 
un gymnase après 
recueil avis APF 
France Handicap 

4  Configurations 
différentes  
préconisées 
selon la 
géométrie des 
lieux 
l’environneme
nt 

Fiches établies et mise 
en circulation 

Fiches réflexes prise 
en compte dans (100 
des cas) lors des 
travaux sur les toilettes 
et les douches PMR 
par les équipes de 
techniciens Villes et 
GBM 

12 Mai Projet Grande 
Bibliothèque 

13 15 Travaux en cours 2 arrêts de bus 
modifiés à la demande 
des membres du 
Groupe d’Experts 
d’Usage 

19 mai Mise au point sol 
résilient 

19 4 grandes 
recommandati
ons 

Etude avec échange 
d’idées réciproques  
4 grandes 
recommandations 

Mise au point d’un 
grave ensemencé  
donnant satisfaction à 
100 /100 en 2023 
après plusieurs essais 
de mise en œuvre  
non concluant. 
4 recommandations 
respectées 

23 juin Contre visite 
boutique Ginko 

14 17 Travaux terminés 14 préconisations 
prises en compte  
+1 adaptation du mode 
de fonctionnement (1 
bureau fermé au 
public)  

4 octobre Travaux nouveau 
bâtiment Institution  
Notre Dame St Jean  

16 15 Travaux en cours  

20 octobre  Rencontre Union des 
commerçants 
sensibilisations 
commerçants affiliés 

  Proposition 
inscriptions des 
commerçants aux 
journées  
de sensibilisation, 
infructueuses  

Autre forme imaginée 
après inscriptions 
infructueuses 

22 Novembre 
matin   

Visite du Musée du 
temps après travaux 

14 16 Travaux terminés 10+ 2 prises en compte 
pour 2024. 
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22 novembre 
après-midi 

Présentation Projet 
Rue Gambetta 

14 Recommandat
ions mettant 
en cause le 
projet 

Projet réécrit afin de 
prendre en compte les 
recommandations des 
membres du Groupe 
d’Experts d’Usage ;  

Nouvelle présentation 
du projet modifié, 
effectuée début 2023. 
Nouvelle rencontres 
programmées afin de 
déterminer une 
configuration type de 
traversées piétonnes 
répondant à la 
demande des                 
membres du GEU. 

9 décembre Présentation projet 
NRPU de Planoise  

12 10 Seules les démolitions 
sont engagées 

 

 

A noter : L’expérience montre que les techniciens, en contact régulier aujourd’hui avec les 
membres du Groupe d’Experts d’Usage, intègrent leurs préconisations les plus habituelles, de 
façon quasi systématique dans les projets.  
Le Groupe d’Experts d’Usage étant consulté de plus en plus en amont dans les projets, les 
travaux ne sont pas toujours exécutés dans l’année de la consultation.  
 

1. 2 . 5 . 2 .  Com par a t i f  de  l ’ a c t i v i t é  du  G roupe d ’Expe r t s  d ’u sag e  an né e 
2 01 6  à  2022   

 

 Année 
2016 

Année 
2017 

Année  
2018 

Année 
2019 

Année 2020 
Activité 
réduite 
période 
Covid 

Année 
2021 
Activité 
réduite 
période 
Covid 

Année 
2022 

Nombre de visites 15 13 16 13 4 5 10 

Nombre de personnes 
présentes 

152 149 141 127 40 70 115 

Nombre de 
prescriptions 

184 168 132 89 65 88 108 

Pourcentage réalisé 
 

58,70% 58,60% 24,30 % 64,04% 90,67% 2 dossiers 
toujours 
en cours 

5 dossiers 
toujours 
en cours 

Pourcentage réalisé à 
la date du présent 
rapport par rapport 
aux dossiers traités à 
la date du bilan 

86,41% 81,54% 87% 87,69% 90,67% 65,91% 83,33% 

 
 

1.2 .6 .  Rappel  -  un out i l  pr iv i légié  de  d iagnost ic  e t  d ’a ide  à  la  
déc is ion,  le  S IG 

La base de données géographiques sur l’accessibilité des espaces publics, créée en 2015, 
doit permettre aux différentes directions et services de GBM, de la Ville et du CCAS, aux élus 
des trois instances, d’affiner la connaissance qu’ils ont de l’état d’accessibilité du territoire et 
de son évolution et permettre à termes, au grand public d’accéder aux informations collectées 
conformément aux dispositions législatives. 
Le SIG, en 2022, a poursuivi, en lien avec les Directions et services opérationnels, son effort 
de collecte de la donnée. 
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 GRAND BESANCON 
METROPOLE, LA VILLE DE 
BESANCON ET LES 
DOCUMENTS D’URBANISME EN 
VIGUEUR  

 

2 . 1 .  C A R T O G R AP H I E  D E S  D O C U M E N T S  D ’ U R B AN I S M E  E N  
V I G U E U R  D AN S  L E S  C O M M U N E S :  

2.1 .1 .  S i tua t ion  en  2022   

Grand Besançon Métropole consulte les habitants concernés, étudie les idées, les remarques 
et programme ensuite les projets. C’est ce qu’on appelle la planification. Plusieurs documents 
y contribuent :  

 Le « SCoT » -  Schéma de Cohérence Territoriale ; 
http://www.scot.grandbesancon.fr/le-scot-en-vigueur/ 

 « PLUi » - Plan Local d’Urbanisme Intercommunal « PDM » - Plan de Mobilité, « PLH 
»  - Programme Local de l’Habitat ; ou encore « PCAET » - Plan Climat Air Energie 
Territorial. L’objectif : rendre le territoire plus facile à vivre, plus attrayant, mieux adapté 
aux besoins de tous ainsi qu’aux changements climatiques. 

Grand Besançon Métropole met à jour actuellement l’ensemble de ces documents qui 
seront établis en lien étroit avec le regard des citoyens, des acteurs économiques ou 
associatifs.  

2.1 .2 .  Le  PLUI  en cours  d ’é labora t ion 

Les élus de Grand Besançon Métropole (GBM) préparent, depuis 2021, le Plan local 
d'urbanisme intercommunal (PLUi) qui sera présenté au Conseil communautaire en 
2025. Il déterminera les orientations des futures constructions et aménagements du territoire 
des 68 communes rattachées à l'horizon 2040. 
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Pour en savoir plus : https://plui.grandbesancon.fr/  
ou écrire à :     plui@grandbesancon.fr 
 

Afin d’être rendu accessible à toutes et à tous, le Plan Local 
d’urbanisme de la Ville de Besançon a été publié au Géo portail de 
l’Urbanisme. 
Il est librement accessible à l’adresse suivante :  
www.geoportail-urbanisme.gouv.fr  
Les informations diffusées le sont à titre indicatif et ne sont pas opposables, le 

document d’urbanisme opposable étant celui consultable en mairie.  

 LA MISE EN ACCESSIBILITE DES 
DIFFERENTS MAILLONS DE LA 
CHAINE DE DEPLACEMENT - LES 
AGENDAS D’ACCESSIBILITE 
PROGRAMMEE – AD’AP 

 

3 . 1 .  U N  P I L O T AG E  E N  M O D E  P R O J E T  

 
Après la dépose des Ad’Ap par chacune des trois entités : GBM, Ville et CCAS, un 
référent a été désigné pour assurer le suivi transversal de ces dossiers et veiller à l’efficacité, 
la coordination et la cohérence de la mise en accessibilité de tous les maillons de la chaine de 
déplacement et de l’ensemble des travaux programmés (transports, voirie, espace verts, cadre 
bâti), conformément aux souhaits des élus. 
Il importe en effet, outre la mise en accessibilité du cadre bâti, de garantir le continuum des 
déplacements, du point de départ au point de destination et de faire en sorte qu’ils répondent 
aux besoins d’accessibilité. C’est ce que s’emploient à faire les Directions 
opérationnelles de Grand Besançon Métropole et de la Ville de Besançon conformément 
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aux directives de leurs élus qui veulent atteindre ces objectifs à travers toujours plus 
de traitement des Etablissements Recevant du Public (ERP), quais de bus et tram, des 
trottoirs, des cheminements, des accès aux équipements publics mais aussi aux 
commerces. 
 
Un Comité Technique a été programmé à Besançon en moyenne toutes les six semaines (hors 
mois de juillet et août), ainsi qu’un à deux Comités de Pilotage par an selon les besoins.  
En 2022, 4 COTECH et 1 COPIL se sont tenus. 
 

3 . 2 .  O R G AN I G R AM M E  G E N E R AL  D E  S U I V I  D E S  AD ’ A P  E T  D U  
S D ’ AD ’ AP  

 

 
 
 
A noter que depuis la création de ce schéma, la CAGB est devenue GBM.  

 

3 . 3 .  C A L E N D R I E R  D E S  R E U N I O N S  D E  S U I V I  AD ’ AP  E T  
S D ’ AD ’ AP  E N  2 0 2 2  

 

 Dates COTECH 2022 : 29 mars, 21 juin, 29 septembre, 16 décembre 2022 (annulé) 
 Date COPIL 2022 : 18 janvier 2022  

 

3 . 4 .  L E S  AD ’ AP  D E S  C O M M U N E S  D E  G B M  

Pour ce qui est des communes de la Communauté Urbaine, les Maires restent compétents 
pour la voirie communale et les bâtiments communaux. 
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 LA VOIRIE COMMUNALE ET 
LES ESPACES PUBLICS 

 
Les travaux de voirie se décomposent comme suit : 
Ceux permettant de faire la liaison entre les Etablissements Recevant du Public (ERP) et le 
Domaine Public, comptabilisés dans l’Ad‘AP bâtiment ou rendant accessibles les Installations 
Ouvertes au Public (IOP : promenades, parcs, squares etc.) également inscrits dans l’AD’AP 
bâtiment. 
Les travaux conduits dans le cadre du PAVE (Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des 
Espaces publics) destinés à améliorer la chaîne de déplacement.  

4 . 1 .  L E S  T R AV A U X  D E  V O I R I E  S U R  L A  V I L L E  D E  
B E S AN C O N  P E R M E T T AN T  L ’ AC C E S  AU X  E R P  :  

Les dossiers portant sur les établissements suivants ont fait l’objet d’études en 2021 et ont 
glissé sur 2022 : 

- La maison de quartier de St Ferjeux, rue de la Gouille - Création de places PMR+ pose 
de grilles, 

- Le groupe scolaire Jules Ferry rue Pesty - pose de grilles et signalisation horizontale, 
- L’école maternelle d’Artois - création de places PMR et pose de grilles, 
- Gymnase de Fontaine Ecu, rue de Fontaine Ecu, création de places PMR et pose de 

grilles, 
- Gymnases Helvétie. 

 
Le dossier de travaux portant sur l’école maternelle de la Butte a été intégré dans une 
réhabilitation pilotée par le Département Architecture et Bâtiment.  
 

4 . 2 .  L E S  T R AV A U X  C O N D U I T S  S U R  L A  C H AI N E  D E  
D E P L AC E M E N T  E N  2 0 2 2  

Lieu(x) de l’action  Intitulé de l’action  Montant travaux TTC 

Avenue Commandant 
Marceau Création d’une place PMR 4 164,90 € 

Rue de Velotte Aménagement d’un passage 
mode doux 

594,16 € 

Route de Franois Mise en accessibilité trottoir 5 664,36 € 
Rue des Paquerettes Réfection trottoir 20 578,25 € 
Rue de Fontaine Écu Création traversée piétonne 19 590,46 € 

Parking Rivotte Sécurisation de toilette PMR- 
Propriété JC DECAUX 

515,80 € 

Rue Renan Mise en accessibilité des 
traversées piétonnes 

7 318,48 € 
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Rue Proudhon Création d’une traversée 
piétonne 

4 363,66 € 

Rue de Fontaine Écu 
Amélioration de l’accessibilité 

et de la sécurisation aux 
abords de l’école 

3 345,64 € 

Secteur Citadelle Remise en état partielle des 
escaliers Rivotte 

48 014,50 € 

Rue de l’Épitaphe Requalification de la rue zone 
apaisée 

577 792,88 € 

Chemin du Fort de 
Bregille Création d’un trottoir 87 771 € 

Chemin des Ragots Création d’un trottoir 102 654 € 

Rue de la Pelouse Mise en accessibilité traversée 
piétonne 

10 029,34 € 

Chemin des 
Montarmots 

Mise en accessibilité 
traversées piétonnes 

9 005,90 € 

Rue des Justices Mise en accessibilité 
traversées piétonnes 

5 475,88 € 

Pont de République Création d’une traversée 
piétonne 

100 767 € 

Rue Emile Picard Amélioration de l’accessibilité 
liaison piétonne 

33 599,42 € 

Combe Saragosse Création d’une liaison piétonne 
– seconde partie 

132 104 € 

Rue Trépillot 
Requalification de la rue et 

mise en sens unique 
385 343,05 € 

Rue Weiss Requalification de la rue et 
mise en sens unique 

297 250,80 € 

Pont des Cras Reprise des trottoirs et de la 
couche d’étanchéité 

256 266,00 € 

Rue de Chaillot 
Création de traversée piétonne 

et amélioration de 
l’accessibilité 

13 850,90€ 

Rue des Jardins Mise aux normes d’une 
traversée piétonne  

6 916,01€ 

Chemin des Journaux Mise en œuvre d’une toilette 
sèche PMR sur l’aire de jeux 

4 504,26 € 

Chemin des 
Germinettes – Quai 

Bugnet 

Mise en accessibilité trottoir et 
traversée piétonne 

31 239,77 € 

Rue des Courtils Mise en accessibilité quais bus 
et cheminement piéton 

52 500,05 € 

Carrefour Sarrail-
Pontarlier 

Finition chantier, pose pavés et 
revêtement partiel perméable 

138 789,83 € 

Rue Pergaud - 
Villarceau 

Mise en accessibilité traversée 
piétonne 

5 442,36 € 

    Total : 2 365 452,66 € 
 

4 . 3 .  L E S  T R AV A U X  C O N D U I T S  S U R  L A  C H AI N E  D E  
D E P L AC E M E N T  E N  2 0 2 2  E N  I M A G E S  
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Carrefour Helvétie et Pont de la République 
 

 

Rue de l’Epitaphe 

 

Chemin du Fort Bregille, création d’un trottoir 

  

Avant             Après réfection 

Secteur Rivotte Citadelle : le chemin pédestre depuis Rivotte sécurisé et rendu praticable : 
pierres remplacées et jointoyées. 
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Rue de Fontaine-Ecu : Mise en accessibilité des traversées piétonnes 

 

Rue de Trépillot : Requalification complète de la voie 

 

Rue Weil requalification complète de la voie 
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Combe Sarrogosse – Création d’une liaison piétonne 

4 . 4 .  T R AV A U X  C O N D U I T S  E N  2 0 2 2  D A N S  L E  C AD R E  D U  
P AV E   

 



30 
 
 

4 . 5 .  R AP P E L  :  B I L A N  T R AV A U X  D E  M I S E  E N  
A C C E S S I B I L I T E  D E  L A  V O I R I E -  P E R I O D E  2  D E  L ’ AD ’ AP  

Montant des travaux sur les trois années précédentes, soit la période correspondant à la 
période 2 de l’Ad’Ap et relative à la mise en accessibilité de la chaine de déplacement sur le 
volet voirie :  

 

4 . 6 .  B I L AN  F I N AN C I E R  2 0 2 2  

 

Montant total des travaux d’accessibilité engagés : 2 596 167,65 € TTC pour 2022 

 

4.6 .1 .  B i lan quant i ta t i f  2022  par  pos te  de  dépenses 
 

Mise aux normes de : 
  Traversées piétonnes : 89 
  Linéaire de trottoir : 4 773 ml 
  Place PMR : 10 
  Modules sonores : 150 nouveaux sur les 404 non fonctionnels 

De plus, une commande supplémentaire de modules sonores a été effectuée pour 
conclure l’année : 28 000 € soit 90 unités. 
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4 . 7 .  T R A V A U X  D E  V O I R I E  C O N D U I T S  S U R  L E S  C O M M U N E S  D E  
G B M  

Depuis le transfert des compétences voirie, le bilan des travaux effectués sur les communes 
se retrouve principalement (voirie intercommunale) dans le bilan effectué par la Direction des 
Grands Travaux et la Direction Voirie.  
Toutefois certains travaux sur les voiries communales restent conduits par les communes 
elles-mêmes. 
La majorité des communes conduisent des projets en lien avec un ensemble élargi de 
partenaires. 
 
Commune de BOUSSIERES 
 
 

 
 

 Passage piéton – mise en place de 
bandes podotactiles, 

 Mise en place d’un rail de guidage : 
espace public entre le parking mairie 
et l’accès mairie, 

 Bande de guidage : parking mairie 
vers école et arrêts bus. 

 
 

4 . 8 .  L E S  T R AV AU X  D E  V O I R I E  2 0 2 2  D AN S  L E  C AD R E  D E S  
G R AN D S  P R O J E T S  S U R  L A  V I L L E  D E  B E S AN C O N  E T  L E S  
C O M M U N E S  D E  G B M  

 

4 . 8 . 1 .  L a  D i re ct io n  d es  Gra nd s Tr avaux  :  cham p d ’ i n te r vent io n  

La Direction Grand Travaux, auparavant service Ville, a été mutualisée le 1er janvier 2017.  
A ce titre, au sein du Pôle Services Techniques Urbanisme et Environnement, elle intervient 
en tant que maître d’œuvre sur les opérations d’aménagement de la Communauté Urbaine 
Grand Besançon Métropole, de la Ville, ainsi que pour le compte d’autres maîtres d’ouvrages, 
comme la SEDIA, dans le cadre des opérations qui lui sont concédées.  
Elle est également partie prenante du service d’Aide aux communes. Ce service est proposé 
par GBM aux différentes communes de l’agglomération, qui peuvent faire appel à la DGT pour 
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leurs opérations techniques (missions d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage et de Maîtrise 
d’œuvre). 

Le Montant des travaux d’aménagement d’espaces publics conduits en 2022 par la 
Direction Grands Travaux sur le territoire de la Ville de Besançon et celui des 
communes de Grand Besançon Métropole tous maîtres d’ouvrage et dont la réalisation 
a permis de livrer de nouveaux espaces entièrement neufs ou de réhabiliter des lieux 
préexistants est de 9 933 489 € TTC.  

 

D’autres travaux, pour un montant de 6 231 413 € TTC ont également été conduits pour 
le compte d’autres Maîtres d’Ouvrages, sans intervention directe sur l’espace public, 
mais participant à l’amélioration de l’accès aux divers services par la population, tel 
que le renouvellement des réseaux d’eau potable, l’aménagement du réseau 
d’assainissement et des ouvrages de stockage associés, la gestion des eaux pluviales, 
l’aménagement de terrains de sport… 

 

A noter : Les grands projets, ayant été étudiés en 2022 ou ayant donné lieu à des travaux, 
ont été, au fur et à mesure de leur conception, soumis aux membres du Groupe d’Experts 
d’Usage (rappel : voir présentation du Groupe page 20) et présenter en Commission 
Intercommunale d’Accessibilité. 

4.8 .2 .  Tab leau  des  pr inc ipa les  opérat ions  réa l isées  en  2022 ,  
dans lesque l les  des  aménagements  l i és  à  l ’ accessib i l i té  
PMR ont  é té  réa l isés:  

VILLE DE BESANCON 
    
Maîtrise d'ouvrage : DIRECTION URBANISME OPERATIONNEL 

OPERATIONS MONTANT TTC 

Planoise - Démolition Parking Languedoc et aménagement 
paysager 193 658,00 € 
NPRU Centre commercial Cassin : 
Accompagnement requalification surface commerciale 319 839,00 € 

Quartier Grette 408 :  
Mur de soutènement rue de la Grette et Impasse Grette 319 929,00 € 

Quartier Grette 408 :  
Pré-verdissement des futures zones d'habitat 280 474,00 € 
Divers fin de chantiers 138 000,00 € 
Maîtrise d'ouvrage : RELATION USAGERS   

Cimetière St Claude 248 548,00 € 
TOTAL VILLE DE BESANCON 1 500 448,00 € 

GRAND BESANCON METROPOLE 
    
Maîtrise d'ouvrage : DIRECTION URBANISME OPERATIONNEL   

Besançon - Place Delattre de Tassigny :  
Requalification de voirie 625 897,00 € 
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Place de la Bascule :  
Requalification de voirie 275 931,00 € 

Besançon - Campus de la Bouloie - AREA Sports :  
Terrain de rugby et piste d'athlétisme 569 919,00 € 

Besançon - Campus de la Bouloie - AREA Sports :  
Aménagement Parkour et paraworkout 288 085,00 € 
Besançon - Campus de la Bouloie :  
Aménagement des espaces extérieurs zone AREA SPORTS 430 727,00 € 

Besançon Campus de la Bouloie (Assistance à Maîtrise 
d'Ouvrage) :  
Aménagement des espaces extérieurs zone CAMPUS 1 829 227,00 € 
Besançon chemin des Ragots 154 406,00 € 
Maîtrise d'ouvrage : DEPARTEMENT MOBILITES   

Saint-Vit - Pôle d'échange multimodal 1 375 631,00 € 
Besançon - Piémont Flandres Piste cyclable 263 517,00 € 
Montferrand - piste cyclable 230 536,00 € 
Maîtrise d'ouvrage : DEPARTEMENT ECONOMIE   

Saint-Vit - ZAE Foulottière 251 919,00 € 
Maîtrise d'ouvrage : SERVICE TOURISME   

Base nautique d'Osselle 80 711,00 € 
Maîtrise d'ouvrage : DIRECTION GESTION DES DECHETS   

Besançon - Points d'apport volontaire centre-ville 54 536,00 € 
Maîtrise d'ouvrage : DIRECTION GRANDS TRAVAUX   

Montfaucon - Extension du cimetière 251 694,00 € 
Avanne - Création d'un nouveau cimetière 21 867,00 € 

TOTAL GBM 6 704 603,00 € 

SEDIA 
    
Besançon - Hauts du Chazal  12 777,00 € 

Besançon - Temis :  
Chemin de l'Escale et rue des Founottes : Requalification de 
voirie 427 762,00 € 

TOTAL SEDIA 440 539,00 € 

AIDE AUX COMMUNES 
    
Novillars - Cousteau 6 636,00 € 
Montfaucon - Cimetière construction de caveaux 63 237,00 € 
Serre les Sapins - Cimetière construction de caveaux 77 717,00 € 

Gennes - Montfaucon - La Veze (SIVU) - Terrain de football 480 643,00 € 
Roche -Novillars (SIVU) - Terrain de football 659 666,00 € 

TOTAL AIDE AUX COMMUNES 1 287 899,00 € 

 
TOTAL GENERAL 

 

9 933 489 € TTC 
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4.8 .3 .  Les  pr inc ipa les  opéra t ions  en  images 

4. 8 . 3 . 1 .  Po ur  l e  c ompt e  d e  l a  V i l l e  de  Bes ançon  –  Ma î t r i s e  d ’ ouv rage  
D i rec t i on  Urb an i sme  O pér a t ionne l   

 PLANOISE – DEMOLITION PARKING LANGUEDOC  
Démolition d’un ancien parking souterrain désaffecté, afin de laisser place à un aménagement 
paysager. 

 

 

 NPRU CENTRE COMMERCIAL CASSIN – ACCOMPAGNEMENT 
REQUALIFICATION SURFACE COMMERCIALE 

Pour accompagner la réhabilitation du centre commercial Cassin et l’ouverture du nouveau 
magasin INTERMARCHE, le parvis de la rue Malraux a été réhabilité. Chantier compliqué car 
situé pour partie sur la dalle du parking souterrain, ce nouvel espace est destiné également à 
accueillir le marché. 

 

 

 QUARTIER GRETTE 408 : MUR DE SOUTENEMENT RUE DE LA GRETTE ET 
IMPASSE GRETTE  

Suite à la démolition de la maison Akpinar réalisée en 2021, construction d’un mur de 
soutènement avec élargissement du trottoir de la rue de la Grette. Ce mur permet de 
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dégager une parcelle destinée à accueillir un terrain familial pour gens du voyage 
sédentarisés. L’impasse située entre la rue de la Grette et l’ancien quartier des 408 est 
requalifiée. 

 

 

 

 QUARTIER GRETTE 408 : PRE-VERDISSEMENT DES FUTURES ZONES 
D’HABITAT  

Début des travaux de pré-verdissement des terrains du quartier des 408 suite aux démolitions 
des bâtiments. L’objectif est de préparer les sols pour le futur quartier, en anticipant les 
plantations et les espaces verts. Le site est également utilisé comme zone d’expérimentation 
de sols reconstitués (Technosols). 

    

 

 PRES DE VAUX - PASSERELLE JEAN ABISSE - MAITRISE D’OUVRAGE : 
DEPARTEMENT MOBILITES 
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Engagement de la mission d’Assistance à Maître d’Ouvrage pour l’opération de déconstruction 
et de reconstruction de cette passerelle enjambant le Doubs, avec notamment le recrutement 
d’un Maître d’œuvre Conception 

    

 

4. 8 . 3 . 2 .  Po ur  l e  Compt e  de  G ra nd  Besa nç on  Mé t r op o le  -  Ma î t r i se  
d ’ouv rage  D i rec t i on  Ur ban isme  Op éra t ionn e l   

 BESANCON PLACE DELATTRE DE TASSIGNY– REQUALIFICATION DE VOIRIE  
Aménagement de la place ayant pour objectif de désimperméabiliser les sols, de modifier 
l’organisation du stationnement afin de dégager un espace libre au centre de la place et de 
créer un lieu convivial en complétant les plantations. Les voiries périphériques sont également 
requalifiées (avenue de la Gare d’eau et rue Nodier) 
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 BESANCON PLACE DE LA BASCULE– REQUALIFICATION DE VOIRIE 

Début des travaux d’aménagement de la place ayant pour objectif de construire un projet 
global de recomposition urbaine de cœur de quartier, en plaçant le piéton au cœur des usages 
et en intégrant des enjeux de dés imperméabilisation des sols en faveur de l’infiltration des 
eaux pluviales, de lutte contre les ilots de chaleur (augmentation du nombre d’arbres) et 
d’actions en faveur de la biodiversité (renforcement des arbustes avec des essences variées 
et locales). 

 

 
 

 BESANCON CAMPUS DE LA BOULOIE – AREA SPORTS : TERRAIN DE RUGBY ET PISTE 
D’ATHLETISME  

Suite des travaux d’aménagement du Campus de la Bouloie dans le cadre du contrat métropolitain 
(partenariat public-public) : remise en état du terrain de rugby et de la piste d’athlétisme de l’UFR 
STAPS. 
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 CREATION D’UNE INSTALLATION DE PARKOUR ET DE PARAWORK  

 
 
 

 BESANCON CAMPUS DE LA BOULOIE – AMENAGEMENT DES ESPACES 
EXTERIEURS (ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE)  

Début des travaux sur la place centrale du Campus et sur le Vallon de la Bouloie 
 

   
 
 
 

 BESANCON RUE GAMBETTA– REQUALIFICATION DE VOIRIE  
Suite des études de l’aménagement de surface de la rue avec validation de l’esquisse et 
lancement de la consultation des entreprises pour travaux en 2023. 
 

 
Le projet, a été repris après consultation des membres du Groupe d’Experts d’Usage. Un 
passage libre de toute emprise a été aménagé, d’un côté de la voie, entre les façades et les 
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zones végétalisées pour permettre une circulation encore plus sécurisée des PMR, malgré la 
circulation apaisée mise en place dans cette rue. 
 
 

 SAINT-VIT POLE D’ECHANGE MULTIMODAL - MAITRISE D’OUVRAGE : 
DEPARTEMENT MOBILITES 

 
Fin des travaux d’aménagement du secteur de la gare, comprenant l’aménagement de 
parkings, la sécurisation des trajectoires piétonnes, la mise en place d’abris vélos sécurisés. 
 

     
 
 

 SAINT VIT ZAE FOULOTTIERE - MAITRISE D’OUVRAGE : DIRECTION 
ECONOMIE 

Aménagement de la rue de l’Europe 
 

 
 
 

 BASE NAUTIQUE D’OSSELLE - MAITRISE D’OUVRAGE : SERVICE TOURISME 
 
Suite des études préalables permettant de figer le projet d’aménagement à mettre en œuvre 
à partir de 2023.  
Démolition des bâtiments 
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 MONTFAUCON – EXTENSION DU CIMETIERE - MAITRISE D’OUVRAGE : 
DIRECTION GRANDS TRAVAUX 

 
Création d’une terrasse en extension du cimetière existant 
 

 
 

 
 
 
 

 AVANNE – CREATION D’UN NOUVEAU CIMETIERE  
Début des études techniques pour l’aménagement d’un nouveau cimetière et d’un parking 
sur une emprise globale de 8000 m². 
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4. 8 . 3 . 3 .  PO UR LE  CO MPT E DE S EDI A  

 BESANCON - HAUTS DU CHAZAL  
Couches de roulement sur plusieurs rues et travaux de finition de la rue Montessori. 
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 BESANCON - TEMIS  
Chemin de l’Escale et rue des Founottes : requalification de voirie 

 

 

 

4. 8 . 3 . 4 .  PO UR LE  CO MPT E DE L ’A I DE  AUX  CO MMUNE S 

 POUILLEY LES VIGNES CITY-STADE  
Début de construction d’un équipement sportif regroupant un city-stade, des agrès de fitness 
PMR et du mobilier (table/bancs). 
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 GENNES-MONTFAUCON-LA VEZE (SIVU) TERRAIN DE FOOTBALL  
Réhabilitation du terrain de football synthétique : dépose du gazon usé, plateformage, repose 
d’un nouveau gazon synthétique avec remplissage liège, y compris changement de la sous-
couche 

   

 

 ROCHE-NOVILLARS (SIVU) TERRAIN DE FOOTBALL  
Réhabilitation du terrain de football synthétique : dépose du gazon usé, plateformage, repose 
d’un nouveau gazon synthétique avec remplissage pur sablé, y compris changement de la 
sous-couche. 



44 
 
 

 

4. 8 . 3 . 5 .  CONT RI B UT I ON AU DE VE LOP PE MENT  DURA BL E 

Le développement durable est pris en compte par la Direction Grands Travaux dans les 
opérations étudiées, les aménagements étant conçus de manière à s’intégrer dans leur 
environnement, et à une plus large échelle dans le « grand paysage ».  
Les revêtements de surfaces prennent en compte, dans la mesure du possible, la limitation de 
l’imperméabilisation. Des solutions alternatives sont recherchées et étudiées dans la gestion 
des eaux pluviales.  
Les cahiers des charges intègrent les aspects de gestion des déchets, la gestion optimale des 
matériaux mis en œuvre avec une recherche de réutilisation des déblais en remblais 
notamment, le recours à des matériaux recyclés, …  
La clause d’insertion par l’économie est appliquée dans les marchés de travaux, avec des 
résultats régulièrement au-delà des exigences minimales requises. 

 STATIONNEMENT 
 

5 . 1 .  L E  S T AT I O N N E M E N T  A  B E S AN Ç O N  

 
 Guide 2022 du stationnement sur Grandbesancon : 

https://www.besancon-tourisme.com/pdf/guide_stationnement_besancon.pdf 

 Le stationnement et la carte mobilité Inclusion 

Rappel : Depuis le 1er janvier 2017, la carte mobilité inclusion (CMI) remplace les 
traditionnelles cartes d'invalidité, cartes de priorité et cartes européennes de stationnement (à 
l'exception de la carte européenne de stationnement pour les invalides de guerre). Les 
anciennes cartes restent cependant valables jusqu’à leur date d’expiration et au plus tard 
jusqu'au 31 décembre 2026. Les nouvelles cartes sont attribuées à l'occasion d'une demande 
ou d'un renouvellement de carte. 
 


